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ENSEIGNEMENT AGRICOLE

Depuis 1762, le paysan a son “cartaple”

A UTREFOIS, dès
qu’il s’agissait d’ex-
pliquer le travail de
la terre, l’homme
se contentait de

transmettre l’outil et le savoir-faire.
Ce qui était déjà pas mal q uand
on sait que désormais, du moins
dans nos contrées méditerranéennes,
nous risquons la r upture par
manque de r epreneurs avec un
recul historique des in stallations
et, de fac to, une p rogression des
friches tout aussi alarmante. Jusqu’au
XVIIe siècle le modèle basé sur la
reproduction du geste et des tra-
ditions fonctionnait ainsi à p eu
prés convenablement. 

Mais c’était sans compter sur les
crises agricoles à v enir avec des
chutes de r endements qui occa-
sionnèrent les disettes, les révoltes
et la r évolution que l’on sait.
Scénario qui préoccupera encore
l’esprit des p olitiques pendant au
moins deux siècles, jusqu’à ce que
la surproduction parvienne à
inverser cette tendance en suscitant
des jacqueries qui concerneront,
cette fois ci, uniquement le monde
paysan. Sous nos latitudes, en effet,
le bon vieux slogan latin “panem
et circenses” (du pain et des jeux)
s’appliquant beaucoup moins 
désormais à la no urriture qu’au
spectacle.  

L’école vétérinaire
s’impose

C’est donc sous l’ancien régime
et plus précisément en 1762 qu’un
nommé Goyon de la Plo mbanie
suggère de créer des écoles agricoles
afin de r etenir les enfa nts de
paysans à la f erme ou sur un
terroir donné. Dans la f oulée,

François Thomas Moreau de l a
Rochette fonde un institut horticole
pour orphelins parisiens. Institut
qui pliera boutique en 1780. L’ini-
tiative du sieur Panbelier, du côté
de Compiègne, fera, elle a ussi,
long feu alors qu’à Lyon l’École
vétérinaire créée par le no mmé
Claude Bourgelat obtient le statut
d’École royale et suscite un mou-
vement qui ne tardera pas à gagner
l’Europe entière. En 1792, Condorcet
demande à l’Assemblée législative
d’autoriser l’enseignement agricole
au sein de l’enseignement général.
Et ce, avec des cours d’agriculture
qui ne v erront cependant jamais
le jour. D’autres tentatives du même
acabit avortent à Chambord ou
encore dans l’Isère. Seules subsistent
les écoles vétérinaires qui sont
maintenues et reformées par décret
du 29 germinal an III.  

Création 
des fermes écoles

Apres de no mbreuses pérégri-
nations, c’est en 1822, en Lorraine,
que Mathieu de Dombasle, promu
par ses contemporains au grade
de “Meilleur laboureur de France”,
crée une f erme école à Ro ville-
devant-Bayon. Financée par des
fonds privés, cette initiative, qui
tend à dispenser des cours pratiques
et théoriques, est alors principalement
destinée aux riches propriétaires.
À partir de cette date, des réalisations
durables vont voir le jour, à Nantes,
à Grignon près de Paris, à Nancy
où l’on bâtit l’École des e aux et
forêts ou encore à Toulouse avec
l’école vétérinaire. 

En 1830, le C onseil supérieur
de l’agriculture  propose la création
de fermes écoles et d’écoles normales

d’agriculture. Le ministère concerné,
celui du commerce et des travaux
publics, préfère pourtant développer
les comices des S ociétés locales
d’agriculture. Mais l’enseignement
agricole est pour ainsi dire lancé.
Ne désarmant pas, il va bénéficier
de chaires subventionnées dans
plusieurs grandes villes. D ’autres
fermes écoles départementales vont
voir le jo ur comme celle di te de
Germainville dans les P .-O., à
Thuir en 1849. Institutions privées
en partie financées par l’État, elles
se spécialiseront dans la transmission
des pratiques. On en co mpte,
dirigées par les p ropriétaires ou
par les fermiers, 68 sur le territoire
national en 1850 pour 855 élèves.
Parallèlement sont crées des écoles
régionales avec un enseignement
payant et des b ourses attribuées
aux élèves les p lus méritants des
fermes écoles, tandis que l’Institut
national agronomique forme ingé-
nieurs et futurs enseignants. 

En revanche, le Second Empire
ne sera guère profitable à l’éducation

agricole. On y exp érimente des
alternatives qui débouchent sur
une série d’échecs et en traînent
une réduction des financements. 

Parité avec 
l’Éducation nationale

Apres la cr éation du ministère
de l’Agriculture par Gambetta, il
faudra attendre la Loi de moder-
nisation agricole de 1962 p our
que la compétence de l’enseignement
agricole revienne à cette adminis-
tration. L’agro-industrie est en
marche et il faut établir des connec-
tions en ada ptant les t echniques
agraires à l ’évolution des s ociétés
comme à celle de leurs économies.
Dans le même temps, il faut consi-
dérer l’exode rural et la paupérisation
des campagnes. La parité avec
l’Éducation nationale s’impose
alors, même si la cog estion entre
État et p rofession est t oujours
d’actualité.

En 1984, alors qu’Édith Cresson
est ministre de l’Agriculture, deux

lois sont votées. L’une concerne la
rénovation de l ’enseignement
agricole, l’autre les relations entre
l’État et les établissements agricoles
privés. Le législateur prend ici en
compte plusieurs modèles d’agri-
cultures et décide d ’adapter les
dispositifs de f ormation. De nos
jours, l’enseignement agricole reven-
dique encore une histoire qui lui
est propre avec des sp écificités
préservées. Sorte de p ré carré
destiné à celles et ceux qui idéalisent
le métier de paysan ou les professions
collatérales qui lui sont adossées. 

Pour avoir fréquenté, voilà presque
35 vendanges, les bancs du Lycée
agricole de Ri vesaltes, je p eux
aujourd’hui avancer trois certitudes.
Dans un p remier temps j’y suis
allé, soyons honnête, par défaut.
Dans un second temps, j’ai appris
là bas à sur monter bon nombre
de doutes. Depuis ? Et bien depuis,
je sais que lorsque l’on a été paysan,
quoi qu’il advienne, on le demeure
toujours un peu.

Jean-Paul Pelras

Longtemps marginalisé, car enclin à un certain clientélisme,
l’enseignement agricole, au cours du siècle dernier, s’est
imposé avec un registre qui lui est propre et un champ de
compétences ouvert à toutes les spécificités. Histoire d’une
reconnaissance qui emprunte peut être au bon sens paysan.

AUDE
Des effectifs stables 
et des enseignements qui se diversifient

C’ EST sur fond de réforme
que l’enseignement agri-
cole vient d’opérer sa

rentrée 2011 et les ét ablissements
audois qui proposent des formations
générales agricoles, par apprentissage
ou encore des formations continues
pour adultes font preuve d’un dyna-
misme sans pareil pour répondre
aux besoins du monde agricole
qui doit relever les défis de la
qualité, de l ’innovation, du déve-
loppement durable dans une éco-
nomie remplie de non sens.

Le proviseur adjoint du lycée
agricole Charlemagne de Carcassonne

(350 élèves et étudiants en 2011),
Pascal Trouche, souligne que “l’intérêt
des jeunes pour l’agriculture est
davantage orientée vers la ges tion
de la nature et la protection de l’en-
vironnement. La demande est stable
pour la viticulture et l’horticulture.
Pour autant nous savons qu’il man-
quera des exploitants viticoles et la
DRAF est prête à nous suivre pour
ouvrir des places dans ce domaine.”
Selon lui la st abilité des effectifs
est due à divers facteurs : la crise,
l’exigence de ces métiers, l’orientation
vers des ét udes longues… Face à
ce constat le lycée va mener diverses
actions dans les collèges du dépar-

tement et auprès des professionnels
de la filière. 

Créer des passerelles
professionnelles

Pour autant, le l ycée ne ba isse
pas les bras. Il a ouvert une section
Rugby en partenariat avec l’USC,
développe un p rojet de ca ve de
vinification sur s on exploitation
(60 ha) et envisage des partenariats
avec le lycée hôtelier Charles Cros
(viticulture et ma raîchage) pour
créer des passerelles professionnelles.
“La rénovation du Bac pro production
horticole permet aux jeunes de se
présenter au CAP de fleuriste, élar-

gissant ainsi les possibles de leu r
insertion professionnelle future”
ajoute-t-il. Pour Géraud Toubert,
directeur du CFA du Lycée Char-
lemagne de C arcassonne (200
apprentis) confirme que “la fré-
quentation des apprentis sur nos
sites de Carcassonne, Limoux, Cas-
telnaudary, Narbonne est en légère
hausse. On c onstate une élévation
du niveau des diplômes visés.
Aujourd’hui, il y a autant de niveau
CAP, BPA que de n iveaux Bac et
plus, grâce à la démocratisation de
l’apprentissage et de l ’ouverture de
diplômes de niveau supérieur par
cette voie. Les formations sur l’agro-
équipement connaissent aussi un
réel développement” indique-t-il,
en soulignant aussi que “l’aména-
gement paysager, notamment sur le
Narbonnais figure parmi les secteurs
porteurs.”

Marie de Courbessac

L’enseignement agricole
en Languedoc-Roussillon
Depuis ces dernières années, les
effectifs se stabilisent autour de
8 000 élèves en formation initiale
scolaire répartis pour 62 % dans
l’enseignement privé et 38 % dans
l’enseignement public. S’ajoutent
ensuite 1 000 apprentis et autour
d’un million d’heures stagiaires en
formation continue. Ces
formations sont assurées par
7 établissements publics locaux
(EPL) regroupant chacun plusieurs
centres constitutifs (LEGTA, LPA,
CFPPA et CFA) et 22 privés ; ces
établissements sont répartis sur
une trentaine de sites assurant
ainsi un bon maillage du territoire
pour répondre aux besoins des
populations urbaines et rurales. 
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